
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2019 –03 - 14      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 12 mars 2019   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         25 L'an deux mille dix-neuf, le douze mars, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               6 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

C.A.S.S.B 

 

CONVENTION 

D’ORGANISATION  

ET DE FINANCEMENT  

DES TRANSPORTS 

SCOLAIRES POUR LES 

ELEVES SCOLARISES  

DANS  

ET  

HORS DU PERIMETRE  

DE TRANSPORTS URBAINS 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA,  

CIDALE, LALESART, MANFREDI, MOTUS-JAQUIER, ORSINI, 

PELOT-PAPPALARDO, TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI,  

LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, SAOUT, 

VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  

Adjoint : Monsieur Antoine BAGNO (procuration à  Monsieur Jean-

Pierre LE VAN DA) 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames Sabine GIACALONE 

(procuration à Monsieur Pierre LUCIANO), Stéphanie LEITE 

(procuration à Madame Elisabeth LALESART), Lydie TOCHE 

SOULÉ (procuration à Olivia MOTUS-JAQUIER), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). Monsieur Yannick GUEGUEN 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Messieurs Jean-Luc BERNARD et Claude 

GIULIANO. 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes Sud Sainte Baume est devenue 

une Communauté d’Agglomération le 1
er

 janvier 2015, et qu’à ce titre la compétence en matière 

de transports publics est exercée de plein droit par l’EPCI pour les lignes circulant à l’intérieur de 

son territoire appelé Périmètre de Transports Urbains (PTU), et notamment les lignes de 

transports scolaires gérées jusqu’alors par le Département du Var. 

 

Compte tenu de la gestion complexe de cette compétence, il a été confié au Département toute 

l’organisation des transports scolaires par voie de convention jusqu’au 31 août 2017, notamment 

l’exploitation et le financement des prestations de l’ensemble des marchés publics passés par le 

Département avec les transporteurs. 

 

L’exécution de cette gestion a fait l’objet de conventions passées entre la Communauté 

d’Agglomération et : 

 

- D’une part le Département afin de définir les modalités d’intervention dans le cadre des 

transports scolaires, 

- D’autre part avec les Communes membres et le Syndicat Intercommunal des Transports 

afin de mettre en place l’organisation des inscriptions et le suivi des transports scolaires 

pour les élèves et préélémentaires affectés sur les lignes départementales. 
 

La délégation de compétence en matière de transports scolaires arrivant à échéance au 31 août 

2017, il a été nécessaire de définir les nouvelles modalités des transports effectifs à compter du 1
er

 

septembre 2017 par voie de convention entre le Département du Var et les Autorités 

organisatrices de plein droit que sont devenues : 

 

-  La Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume qui assure ainsi les transports 

scolaires des élèves domiciliés et scolarisés sur son territoire mais également des élèves 

scolarisés hors territoire en tant qu’Autorité Organisatrice de second rang pour la Région 

Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

-  La Région Sud qui organise l’ensemble des services de transports publics interurbains. 

 

Compte tenu des modifications de gestion évoquées à compter du 1
er

 septembre 2017, les 

modalités d’exécution et de suivi des transports scolaires mises en place ultérieurement dans le 

cadre des conventions passées avec les Communes membres de la Communauté d’Agglomération 

sont devenues obsolètes. 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°35/2014 en date du 27 novembre 2014, actant la création de la 

Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume au 1
er

 janvier 2015, 

 

Vu les conventions n° CO2015-541 en date du 24 mars 2015 et n° CO2015-1414 en date du 31 

août 2015 passées avec le Département du Var relatives aux délégations de compétences en 

matière de transports publics jusqu’au 31 août 2017, 
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Vu la convention n° CO2015-1413 en date du 31 décembre 2015 passée avec le Département du 

Var et les conventions actées avec les Communes membres / Syndicat définissant l’organisation 

et le financement des transports scolaires pour les élèves scolarisés dans et hors du PTU. 

 

Vu la convention tripartite n°CO2017-1315 en date du 3 août 2017 avec le Département du Var et 

la Région SUD relative aux modalités du transfert de la compétence de transports scolaires. 

 

Considérant que de nouvelles conventions doivent être établies entre la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte Baume et les Communes membres, Monsieur le Maire soumet à 

l’Assemblée Communale la présente convention qui entend actualiser l’organisation et le 

financement des transports scolaires pour les élèves scolarisés dans et hors du Périmètre de 

Transports Urbains et lui demande de bien vouloir l’autoriser à la signer. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Approuve les termes de la convention à intervenir entre la Commune et la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte qui entend actualiser, entre la Communauté d’Agglomération Sud 

Sainte Baume et les Communes membres, l’organisation et le financement des transports 

scolaires pour les élèves scolarisés dans et hors du Périmètre de Transports Urbains. 

 

Prend acte des dispositions de cette convention, annexée à la présente délibération 

 

Autorise le Maire à signer ladite convention, et tous documents y afférents, 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

  Signature électronique 

 

                                                                       Philippe BARTHELEMY 
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